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Tarification des publicités 2024 

Format Mensuel Annuel (10 parutions) 

Carte de visite  25 $ 200 $

¼ page 40 $ 320 $

Demi‑page 60 $  560 $

1 page  100 $  800 $

Demi‑page arrière  115 $  920 $

Tarif pour résidents de Saint‑Alexandre  

Extérieurs + 25%  

Conception graphique en sus

Petites annonces 

Gratuites pour les moins de 18 ans 

4 $ : 50 mots et moins

Échéancier pour le mois de janvier 2025
Le 15  décembre 2024, tous les textes, photos, publicités et 

petites annonces doivent être envoyés à l’adresse courriel du 

Flambeau ou à la Municipalité.

Les textes et publicités déposés après cette date ou qui ne 

seront pas acquittés de leurs paiements ne seront pas publiés.

Modalité de paiement : L’argent doit accompagner le texte dans 

une enveloppe déposée dans la boîte du Flambeau au bureau 

de la Municipalité. Vous pouvez également envoyer votre texte 

par courriel à leflambeaustalex@gmail.com

430 rue Bernard, Saint‑Alexandre  
514‑831‑7885 • leflambeaustalex@gmail.com

LeFlambeau

Épandage de fumier liquide et solide

AUSSI DISPONIBLE
TRANSPORT DE 

TERRE • PIERRE • SABLE
PETITE PELLE POUR TRAVAUX

105 St-Charles, St-Alexandre 

450 347-7826

Gens d’affaires  
et commerçants,  
faites-vous 
connaître 
Le Flambeau vous offre la 
possibilité de vous faire connaître 
à peu de frais. Le Flambeau 
offre une nouvelle image, des 
articles des plus intéressants 
sans compter une visibilité 
incomparable à nos résidents. 
Aidez‑nous à faire connaître ce qui se passe chez nous, faites 
paraître une petite publicité dans le Flambeau. Tarifs avantageux 
pour les résidents de Saint‑Alexandre. Date limite le  15  de 
chaque mois. La prochaine parution sera le 1er  janvier 2025. 
Pour information : Daniel au 514 831‑7885
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Une succursale 
et un service offert 
près de chez vous

bnc.ca/agricole

Service aux entreprises Agricoles 
Montérégie Ouest
› William Vallée, agr. 
 450 204-6543  |  williamb.vallee@bnc.ca
› Marc Boulanger
 450 357-0445  |  marc.boulanger@bnc.ca
› Nina Bienz, agr. 
 514 231-9260  |  nina.bienz@bnc.ca

433A, rue Saint-Denis, Saint-Alexandre
450 346-3182  |  Succursale.04432@bnc.ca

Qu’il soit question de relève, de croissance, 
d’achat d’équipement ou de quota, nos 
experts spécialisés en agriculture présents 
à Saint-Alexandre sont en mesure de 
comprendre vos besoins.

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31 

D É C E M B R E - 2 0 2 4

GROS 
REBUS

Séance du 
conseil

Biblio‑
thèque

Badminton 
19h30

Espace 
Famille

Messe de 
9h00

Pickleball 
19h00 Compost Ordures Recyclage Soirée Ados 

12‑17 ans

10h30 à 
12h00

18h30 à 
20h30

https://www.bnc.ca/entreprises/solutions-bancaires/secteurs/agricole.html


Le Flambeau   Volume 48 Numéro 10  •  DÉCEMBRE 20246

MOT DU MAIRE 
L’automne fut aisé pour nos agricultrices et 
agriculteurs, et c’est tant mieux ! Des 
récoltes abondantes, une température 
clémente et facilitante, minimisant l’impact 
sur le sol et les équipements. On ne peut 
que se réjouir, l’agriculture est une activité 
économique majeure dans notre 
communauté. 

Des travaux de nettoyage du puits numéro 2 ont eu lieu ainsi que la 
mise à jour des installations électriques par de l’équipement neuf à 
l’usine d’aqueduc à la mi-novembre. Malheureusement, la 
génératrice utilisée a fait défaut aux petites heures du matin et cela a 
occasionné une panne temporaire dans le réseau de distribution. 
Allez consulter le site de la municipalité pour trouver la bonne 
information à toute panne, le personnel met tout en ligne dès qu’ils le 
peuvent. 

La construction de la patinoire couverte se poursuit. Le bâtiment 
accessoire est bien visible et le béton des trottoirs qui ceintureront la 
surface glacée est coulé. Si le temps le permet, c’est-à-dire pas de 
gel pendant quelques jours, la grande surface sera également 
réalisée. Si le temps ne collabore pas, et bien elle est coulée à la fin 
de l’hiver. Ce délai n’affectera pas la date de livraison prévue de 
l’ouvrage.  

Parlant d’hiver, il y a au parc une butte à glisser qui n’attend que 
d’être fréquentée. J’ose croire que nous aurons une saison propice à 
la glisse. La saison passée a été vraiment capricieuse, à cause du 
phénomène El Niño, semble-t-il, en plus du réchauffement climatique. 
Lorsque je me suis installé à Saint-Alexandre au début des années 
90, je m’arrachais les bras à pelleter mon entrée de cour… 

Nous avons connu un départ parmi les membres du conseil 
municipal. En effet, madame Julie Vadeboncoeur nous quitte pour se 
rapprocher de son environnement professionnel. N’étant plus 
résidente de la municipalité, elle ne peut plus siéger au conseil.  

Mme Vadeboncoeur fut une conseillère exemplaire qui a enrichi les 
discussions autour de la table, elle nous a partagé ses compétences, 
son sens d’analyse, de l’esthétisme, sa capacité à travailler en 
équipe et à mettre la main à la pâte lorsque nécessaire. De belles 
qualités qui vont nous manquer. Merci, Julie, au nom des membres 
du conseil, du personnel de la municipalité et de la communauté pour 
ton implication. Nous te souhaitons le meilleur pour la suite.  

Le dépouillement de l’arbre de Noël aura lieu le 8 décembre prochain 
et il sera fort agréable de voir le sourire des enfants recevant un 
cadeau dans le cadre magnifique de la salle de l’église comme par 
les années passées.  

ÉCHO DE LA MUNICIPALITÉ 

Joyeux temps des fêtes à toutes et tous, beaucoup de plaisir et de 
belles rencontres pendant cette période de la part du personnel et 
des élu.es municipaux. Au plaisir de se retrouver l’année prochaine !! 
Yves Barrette, maire de Saint-Alexandre 
FAITS SAILLANTS DE LA SÉANCE 
Une assemblée ordinaire du conseil municipal a réuni les élus de 
Saint-Alexandre le lundi 4 novembre dernier. Les sujets suivants sont 
portés à l’attention des citoyens. 

Calendrier des séances pour l’année civile 2025 
Le conseil municipal doit établir, avant le début de chaque année 
civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année. Le calendrier suivant a donc été adopté pour l’année 2025 et 
toutes les séances débuteront à 19 h 30 : 

• 13 janvier (2e lundi) 
• 3 février (1er lundi) 
• 3 mars (1er lundi) 
• 7 avril (1er lundi) 
• 5 mai (1er lundi)  
• 2 juin (1er lundi)  
• 7 juillet (1er lundi)  
• 4 août (1er lundi)  
• 2 septembre (1er mardi) (1er septembre : fête du Travail)  
• 2 octobre (1er jeudi) (3 octobre : Dissolution du conseil pour les 

élections municipales)  
• 10 novembre (2e lundi)  
• 1er décembre (1er lundi)  
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Adoption du règlement 24-420 relatif aux projets particuliers de 
construction, de modification et d'occupation d'un immeuble 
(PPCMOI) 
Le conseil municipal de Saint-Alexandre a adopté le règlement       
24-420 encadrant les projets particuliers de construction, de 
modification et d’occupation d’immeubles (PPCMOI). Cette mesure 
vise à répondre aux objectifs du plan d’urbanisme tout en s’assurant 
de l’harmonisation des projets avec le territoire municipal. 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement 24-423 relatif à 
l'exercice du droit de préemption sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Alexandre 
La municipalité dépose le projet de règlement concernant l'exercice 
du droit de préemption sur son territoire. Le règlement sera soumis 
au conseil à sa prochaine séance ou à une séance subséquente pour 
son adoption. 

Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
La demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) suivante;  

• PIIA 2024-32 – 1795, rue Saint-Gérard (Revêtement extérieur et 
toiture) 

a été approuvée.

La prochaine séance ordinaire au calendrier est prévue le lundi 4 
novembre 2024 à 19 h 30, à la salle du conseil de l’Hôtel de Ville 
(453 rue Saint-Denis). Pour en savoir plus les sujets abordés durant 
les séances du conseil, il est possible de consulter les               
procès-verbaux et visionner les enregistrements vidéo des séances à 
partir du site web municipal.  

DES NOUVELLES DES CROQUE-LIVRES! 
Bonjour chers citoyens! Il y a longtemps qu’on s’est vu!  
C'est avec beaucoup de joie que nous 
constatons que nous sommes désormais bien 
ancrés dans la culture citoyenne, et que vous, 
chers citoyens, vous ennuyez de nous! Votre 
enthousiasme nous réchauffe le cœur et 
encourage la municipalité à continuer 
d’entretenir les petits espaces de partage et de 
découverte que nous sommes! 
Nous vous remercions pour votre patience pendant que nous nous 
faisions chouchouter pour revenir tout beaux, prêts à accueillir vos 
prochaines lectures. Dans l’éventualité où nous ne sommes pas 
encore revenus lorsque le journal sera publié, vous pouvez apporter 
les livres, les revues et les bandes dessinées à l’Hôtel de Ville, à la 
bibliothèque municipale sur les heures d’ouverture ou encore les 
conserver jusqu’à notre retour.

SUITE DES FAITS SAILLANTS DE LA SÉANCE 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement 24-421 décrétant 
les règles de régie interne des séances du conseil municipal 
La municipalité dépose le projet de règlement concernant les règles 
de régie interne des séances du conseil municipal. Le règlement sera 
soumis au conseil à sa prochaine séance ou à une séance 
subséquente pour son adoption. 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement 24-422 modifiant 
le règlement 21-374 sur la gestion contractuelle 
La municipalité dépose le projet de règlement concernant la gestion 
contractuelle. Le règlement sera soumis au conseil à sa prochaine 
séance ou à une séance subséquente pour son adoption. 

Remplacement de la borne de recharge électrique 
La station de recharge pour les véhicules électriques qui a été mise 
en place au pavillon des loisirs par la municipalité il y a dix ans est 
défectueuse en raison de problèmes électriques. Afin de maintenir le 
service à la population, la municipalité octroie le contrat à l’entreprise 
AddÉnergie pour remplacer la station actuelle par une station neuve 
au montant de 2 000 $ ainsi que l'installation pour 350 $, plus les 
taxes applicables. 

Réparation de la station de pompage des eaux usées de la 
montée Lacroix 
Il est nécessaire d’effectuer des réparations importantes de la pompe 
de la station de pompage des eaux usées de la montée Lacroix qui 
ne fonctionne plus. L'arrêt de cette pompe amène des risques accrus 
de déversement des eaux usées, provoquant ainsi des 
contaminations de l'environnement. Le conseil municipal octroie le 
contrat à Pompex afin de procéder à la réparation de la station de 
pompage de la montée Lacroix au montant de 9 419,15 $, plus les 
taxes applicables. 

Demande de soutien financier - Maison HINA 
En cohérence avec la résolution 21-12-279 qui indique que la 
municipalité de Saint-Alexandre est une municipalité alliée contre la 
violence conjugale, le conseil municipal octroie une aide financière de 
1 000 $ à l'organisme Maison Hina Inc. pour leur permettre 
d’augmenter l'offre de services auprès des personnes victimes de 
violence conjugale ainsi que leurs proches. 

Demande de soutien financier - Camp Garagona 
La municipalité de Saint-Alexandre verse une aide financière de 
275 $ à l'Association du camp Garagona qui fournit des services de 
qualité aux personnes ayant une déficience intellectuelle ou ayant un 
trouble du spectre de l'autisme dont certains usagers proviennent de 
Saint-Alexandre. 
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OFFRE D’EMPLOI: PRÉPOSÉ AU PRÊT 
D’ÉQUIPEMENT HIVERNAL 
Le service des loisirs, de la culture et des communications de la 
Municipalité de Saint-Alexandre est à la recherche de personnes 
actives appréciant le plein air et les joies de l’hiver afin de rendre 
accessible aux citoyens des équipements récréatifs et sportifs. 

Le titulaire du poste doit aimer 
travailler physiquement à 
l’extérieur même par temps 
froid. Il doit présenter des 
aptitudes pour le service à la 
clientèle et aimer travailler 
auprès du public, notamment 
auprès des enfants. L’autonomie, la fiabilité, le sens du jugement et 
des responsabilités sont des qualités souhaitées. 

RESPONSABILITÉS 
• Gérer le prêt d’équipement auprès des usagers et en superviser 

l’utilisation ; 
• Assurer l’ouverture et la fermeture du site d’activité. Le titulaire 

du poste est responsable de l’équipement utilisé lors de 
l’activité; 

• Assurer la sécurité de la clientèle en faisant respecter la 
réglementation et les mesures de sécurité en vigueur. 

EXIGENCES 
• Diplôme d’études secondaires ou l’équivalent, terminé ou en 

cours ;  
• Posséder une formation valide en secourisme, un atout ; 
• Une vérification des antécédents judiciaires sera effectuée. 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
• Temps partiel : fin de semaine et congés scolaires 
• Horaire variable en fonction des conditions météorologiques 
• Salaire à partir de 16 $/heure 

Les personnes intéressées par ce poste peuvent postuler par l’un 
des moyens suivants : 
• Par courriel à atremblay@saint-alexandre.ca ; 
• En ligne sur www.saint-alexandre.ca/offre-demploi ; 
• En personne au bureau municipal (453 rue Saint-Denis,  

Saint-Alexandre) 

Date limite pour postuler : 8 décembre 
Seuls les candidats retenus seront contactés. 

AVANCEMENT DES TRAVAUX AU PARC 
MARIE-JEANNE-FRÉGEAU 
Le chantier de la surface multifonctionnelle couverte continue de 
suivre son cours et respecte l’échéancier prévu pour ce projet de 
grande envergure. À la fin du mois de novembre, la coulée du trottoir 
entourant la surface a été effectuée. Il est également possible de voir 
que le bâtiment accessoire prend forme et il sera majoritairement 
complété d’ici la fin décembre.   

 

 

 

 

 

 

Il est normal de constater une réduction des travaux durant la période 
hivernale comme la prochaine grande phase sera la construction du 
toit qui débutera au mois de février. Cette pause est un atout pour les 
usagers du parc qui pourront utiliser la butte à glisser en toute 
sécurité. 

HORAIRE DE LA BUTTE À GLISSER 
La butte à glisser est ouverte tous les jours de 7 h à 23 h, lorsque le 
drapeau est vert. Il n’y a pas de surveillance constante sur le site, 
mais lorsque la météo est favorable, un préposé assure le prêt 
d’équipement. Voici un rappel des règlements : 
ENGINS DE GLISSE PERMIS 
• Tubes 
• Tapis crazy carpet 
• Traîneau en plastique 
• Toboggan 
• Soucoupe 

En tant que glisseur, les usagers s’engagent à :  
• Accorder une attention particulière à la sécurité des plus jeunes; 
• Respecter les capacités des autres usagers peu importe leur 

niveau et leur rythme; 
• Respecter les équipements et le matériel prêté; 
• Prévenir les risques de collisions en respectant les règles de 

circulation sur le site; 
• Respecter l’aménagement des zones de descente en évitant de 

les modifier de les altérer, de marcher ou de s’arrêter dans 
celles-ci;  

• Ne pas chahuter ou provoquer des bousculades. 

ENGINS DE GLISSE INTERDITS 
• Trois-ski 
• Skis 
• Planche à neige 
• Luge 
• Traîneau à patins métalliques 
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SUIVEZ LA MUNICIPALITÉ SUR INSTAGRAM  
Dans un souci constant d’améliorer les communications     
municipales et de rejoindre de nouvelles clientèles, la municipalité de 
Saint-Alexandre un compte Instagram depuis l’automne 2023 où 
différentes informations concernant les activités et les événements à 
venir sont annoncés de même que certaines informations 
importantes pour les citoyens. 

Connectez-vous et rejoignez la municipalité sur Instagram en 
cherchant : muni_saint_alex. 

ACTIVITÉS LIBRES AU GYMNASE 
Prenez note que pour la période des fêtes, les activités libres se 
déroulant au gymnase de l’école termineront durant la semaine du 16 
décembre et reprendront dans la semaine du 13 janvier selon le 
même horaire. En cas de non disponibilité du gymnase, l’information 
sera transmise dans le Flambeau et sur la page Facebook 
municipale. 

FERMETURE DES MODULES DE JEUX 
AU PARC MARIE-JEANNE-FRÉGEAU 
Prenez note que pour des raisons de sécurité et  
d'entretien, l'aire de jeux est fermée durant la   
saison hivernale. L'utilisation des jeux est donc à 
aux risques des usagers. 

Les affiches ont d’ailleurs été installées dans le parc durant les 
dernières semaines à cet effet. La Municipalité de Saint-Alexandre ne 
pourra être tenue responsable des accidents ou blessures pouvant 
survenir. 
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URBANISME ET RÈGLEMENTATION 

RAPPEL IMPORTANT CONCERNANT 
LES FEUX EXTÉRIEURS  
Le Service de sécurité incendie et le Service de l’urbanisme de la 
municipalité rappelle aux citoyens qu’il est interdit de faire brûler les 
feuilles, les branches, les matériaux de construction, les matières 
faites de plastique et les pneus. Afin de se départir des feuilles 
mortes et des branches, les citoyens peuvent les déposer à l’un des 
écocentre de Compo-Haut-Richelieu.  

 

 

 

De plus, selon le règlement no 23-400 sur la prévention en matière 
de sécurité incendie, tout feu allumé volontairement à l’extérieur 
d’un contenant autorisé doit être autorisé par un permis de brûlage 
par la municipalité au moins 5 jours avant la date prévue et ce, sous 
certaines conditions.  

Pour avoir l’autorisation de faire un feu à ciel ouvert, les conditions 
suivantes doivent être  respectées dans le choix de l’emplacement :  
• Éloigné de 60 mètres de tout bâtiment et de tout boisé; 
• Éloigné des arbres et ordures; 
• Hauteur maximale de 1,8 mètre; 
• Superficie maximale de 3 mètres.  

Il est donc possible de constater à la lecture du règlement qu’il n’est 
pas permis de faire de feu à ciel ouvert dans le milieu urbain de la 
municipalité. 

Le Service de sécurité incendie et le Service de l’urbanisme      
remercie les citoyens pour leur compréhension et leur vigilance. 

RÈGLEMENTATION RELATIVE AU 
DÉNEIGEMENT 
Lors du déneigement d’une allée ou d’une entrée privée, il est  
interdit de pousser la neige sur la voie publique, ce qui inclut les 
trottoirs, la rue et les alentours des bornes d’incendie. 
Pour des raisons de sécurité, les bornes d’incendie doivent être 
facilement accessibles même durant la saison hivernale. Il est donc 
essentiel d’éviter de les encombrer lors du déneigement. 
De plus, une vigilance supplémentaire est demandée aux         
usagers de la route lorsque les employés municipaux effectuent le   
déneigement des trottoirs puisqu’ils se mettent dans la rue afin      
de charger la neige dans la remorque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL STATIONNEMENT 
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un     
véhicule sur le chemin public entre 23 h et 7 h du    
15 novembre au 1er avril inclusivement et ce, sur 
tout le territoire de la municipalité. 

DES TRAVAUX PRÉVUS PROCHAINEMENT? 
Les permis doivent être demandés AVANT d’entreprendre les travaux. 

Le délai d’émission d’un permis est normalement d’un maximum de 30 jours. Si la demande implique une 
dérogation mineure, une analyse du PIIA ou une démolition, les délais peuvent être plus longs. 
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Traitement

L’érythème fessier ne vous enverra pas de lettres 
de menaces en coupures de journaux pour vous 
prévenir de son arrivée. La métamorphose se fait 
aussi subitement qu’à la suite d’une morsure de 
vampire : les symptômes peuvent apparaître en 
quelques heures. L’ail ou le pieu de bois n’y chan-
geront rien, voici ce qu’on peut faire pour broyer 
le rouge : 

• Appliquer une pommade de protection à base 
de zinc. Les concentrations peuvent varier 
de 10 à 40 % selon le niveau de rougeur. 
Prudence si vous utilisez des couches lavables 
en tissu, assurez-vous que la pommade utilisée 
est compatible pour ne pas endommager 
vos couches ;

• On traite les infections à Candida avec de 
la crème contre les champignons (antifongique).  
Si on suspecte aussi une surinfection bacté-
rienne ou un impétigo, on peut aussi ajouter 
un traitement avec une pommade antibiotique ;  

• Pour soulager l’inflammation et diminuer 
la rougeur, des crèmes de cortisone peuvent 
être appliquées avec modération.

Quand consulter

Lorsque se présente une des pétrifiantes situations 
suivantes, nous sommes dans le rouge. Mieux 
vaut consulter !

• Si la rougeur persiste durant plus d’une semaine ;

• Si la rougeur s’étend à d’autres régions 
du corps ;

• Si des cloques, des pustules, des plaies ouvertes 
ou un contour écailleux apparaissent ;

• Si la rougeur s’accompagne de fièvre, 
d’un inconfort significatif, de vomissements 
ou de sang dans les selles ;

• S’il y a une infection associée telle qu’une 
infection urinaire ou des organes génitaux.  

C’est tout pour ce mois-ci ! S’il y a quelque chose de 
bizarre dans votre voisinage ou s’il y a un homme 
invisible qui dort dans votre lit, nous ne pourrons 
pas faire grand chose pour vous aider et vous feriez 
mieux d’appeler les Ghostbusters. Mais si vous avez 
des questions concernant les rougeurs aux fesses 
de bébé, ça nous fera grand plaisir ! 

À bientôt !  

 David le pharmacien

Affilié à  

David Rousseau
Pharmacien propriétaire

433, rue St-Denis, St-Alexandre-d’Iberville
450 376-2322

Heures d’ouverture 
Lundi au mercredi 9 h à 18 h 
Jeudi et vendredi 9 h à 19 h 
Samedi 9 h à 17 h

CHRONIQUE SANTÉ 
PHARMACEUTIQUE

L’érythème 
fessier 

Bonjour chers Alexandrins  
et chères Alexandrines,

Nous vous souhaitons une grande et chaleu-
reuse « bienvenue ! » dans la plus récente édition 
de la « Chronique Santé Pharmaceutique » la plus 
populaire de Saint-Alexandre ! Ce mois-ci, avec la 
sinistre et éprouvante saison de l’Halloween qui se 
termine, nous parlerons de l’effroyable érythème 
fessier du bébé.   

Définition

Le trajet de l’enfance peut être parsemé d’affreuses 
petites créatures indésirables : vers intestinaux, 
poux, monstres sous le lit, etc. L’érythème fessier 
qui terrifie bien des parents est une rougeur des 
fesses des bébés à la hauteur de la région sous 
les couches. La peau se trouve en contact avec 
un affolant mélange d’humidité, d’urine et de 
selles. Le tapis rouge est déroulé pour l’érythème 
fessier, une belle potion hantée de champignons 
et de bactéries. La peau devient chaude et doulou-
reuse au toucher.

Facteurs de risque

Comme parent, il ne faut pas se marquer au fer 
rouge : certains bébés ont tout simplement la peau 
très sensible à cet âge. Même si vous accourez 
aux changements de couches à la vitesse d’un 
Ghostbuster, l’érythème fessier peut venir vous 

tourmenter suite à l’introduction d’un nouvel ali-
ment, d’une poussée dentaire ou après un épisode 
de diarrhées.  On voudra de plus éviter certains 
irritants :  

• Ne pas utiliser de couches trop serrées ;

• Évitez les lingettes nettoyantes jetables conte-
nant de l’alcool ou des savons trop puissants ;

• Ne pas frotter les fesses pour les sécher, 
plutôt y aller en épongeant ;

• Évitez les expositions à des produits irritants 
(assouplisseur, détergent, parfum).

Prévention

Contrairement aux loups-garous, l’érythème fessier 
peut venir vous épouvanter même si ce n’est pas 
la pleine lune. Si vous voulez vous éviter cette angois-
sante visite, voici ce qui peut être fait : 

• Laisser les fesses à l’air lorsque possible ;

• Humecter les fesses avec un tampon 
d’huile minérale ou d’huile d’olive ;

• Utiliser des couches très absorbantes (si vous 
êtes dans l’équipe « jetable ») ou des couches 
en bambou (si vous y allez avec le « lavable »).

30594_Pub_Flambeau_Chronique_sante_2283.indd   Toutes les pages30594_Pub_Flambeau_Chronique_sante_2283.indd   Toutes les pages 2024-11-04   15:182024-11-04   15:18
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Traitement
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477, Saint-Denis   St-Alexandre 

Tél. : 450-346-5457 

CHERS CLIENTS, 

NOUS DÉSIRONS VOUS REMERCIEZ DE VOTRE FIDÉLITÉ ET VOTRE SOUTIEN DEPUIS NOS TOUT DÉBUT. VOUS 
NOUS AVEZ PERMIS DE VOUS SERVIR DU MIEUX QU’ON LE POUVAIT ET TOUJOURS AVEC PLAISIR. 

IL EST MAINTENANT TEMPS POUR NOUS DE PASSER À UNE AUTRE ÉTAPE. LA QUINCAILLERIE FERMERA 
DÉFINITIVEMENT SES PORTES LE SAMEDI 21 DÉCEMBRE PROCHAIN. 

IL NOUS FERA, PAR CONTRE, PLAISIR DE CONTINUER À VOUS SERVIR À NOTRE COMMERCE LES ÉQUIPEMENTS DE 
FERME PIERRE BONNEAU INC AU 104, RUE INDUSTRIELLE TOUJOURS À ST-ALEXANDRE. 

CERTAINS PRODUITS DE LA QUINCAILLERIE SERONT DISPONIBLES DÈS LA SEMAINE SUIVANT LA FERMETURE 
(MOULÉE ANIMAUX, SEL ADOUCISSEUR, SELS DÉGLAÇANT, PELLES POUR L’HIVER ET AUTRES PRODUITS D’HIVER). 
POUR LES AUTRES PRODUITS, LE DÉMÉNAGEMENT SE FERA GRADUELLEMENT DURANT L’HIVER ET NOUS SERONS 
EN MESURE DE LES METTRE À VOTRE DISPOSITION DÈS LE PRINTEMPS PROCHAIN. 

EN ESPÉRANT VOUS REVOIR ET POUVOIR VOUS SERVIR À NOUVEAU BIENTÔT ! 
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Heures d’ouverture :  450 347‑1376 poste 2640
Mercredi : 18 h 30 à 20 h 30 | Samedi : 10 h 30 à 12 h biblio@saint‑alexandre.ca | regard.csdhr.qc.ca

«Pour moi, lire c'est être libre. »
— Marie-Louise Arsenault, Journaliste, réalisatrice, animatrice et ambassadrice 

de la Fondation Lire pour réussir.

Bonnes réflexions et bonnes lectures ! 

PENSÉE DU MOIS

VOICI LA LISTE DES NOUVEAUX TITRES ACQUIS AU COURS DES 
6 DERNIERS MOIS ! RETROUVEZ LES LISTES COMPLÈTES DES 
NOUVEAUTÉS DE L’ANNÉE SUR LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ !

DOCUMENTAIRES
Cucina di Elena, La Vendittelli Faita, Elena
D. Turcotte et fils Turcotte, Dany
Dans mon sang Makonnen, Rebecca
Kamala Harris, la conquérante Piton, Olivier
Plus extraordinaire des voyages, Le Garneau, Marc
Presque vierge Blanchette, Josée
Tony Roman Laurence, Jean‑Christophe
ROMANS/THÉÂTRE :
Adversaires, Les Grisham, John
Baignades Michaud, Andrée A.
Bonjour, mon cœur Britt, Fanny
Ce chaos qui nous lie Roy, Sissie
Cette ombre derrière toi Jansson, Anna
Dix jours Laberge, Marie
Dolly Girard, Marianne
Étreintes Michaels, Anne
Éveline Calvé, Mélanie
Feu l’amour Biz
Funestes récoltes Cazin, Jocelyne
Intermezzo Rooney, Sally
Jacaranda Faye, Gaël
Long Island Toibin, Colm
Méfie‑toi Coben, Harlan
Mémoires de Mayron Schwartz Beauchemin, Jean‑F.
Mon père est un pigeon voyageur Ruel, Francine
Petite fille du Lebensborn Lavoie, Annie
Sans l’ombre d’un doute Connelly, Michael
Si douce France Apostolka, Aline
S’il suffisait d’un été… Bourgault, Catherine
Tata Perrin, Valérie

3800 matins  1
Gino Chouinard en collaboration avec Nicolas Forget.

Pouvez-vous croire que j’ai failli dire non ? 
3800 matins plus tard, je ne regrette rien.

Éveiller le Québec pendant 21 ans (presque 
chaque jour) aura été pour moi une aventure 
télévisuelle extraordinaire, aussi enrichissante 
qu’éreintante ! Derrière chaque moment de 
bonheur, chaque difficulté (oui, il y en a eu !) se 
cache une anecdote ou une histoire. 

Vous tenez donc entre vos mains mes 
confidences sur mes années « Salut Bonjour » : une collection de souvenirs 
et de secrets que je n’avais jamais racontés. Ce livre m’a permis également 
de prendre un pas de recul et de réfléchir à ce parcours nourri de rencontres 
passionnantes, d’amitiés sincères, de moments de grandes tensions, de 
questionnements, de doutes et d’instants magiques avec vous, le public. 
Me replonger dans ce magnifique et long voyage m’a fait comprendre tout 
l’impact que cette émission a eu sur nous. Sur vous et sur moi. Bonne 
lecture !

À LA BIBLIOTHÈQUE

par Réjean Messier

Plein leurs yeux : Pour qu’ils gardent en 
mémoire la beauté du monde. 1
Édith Lemay

Mia, Léo, Colin et Laurent sont encore petits 
lorsqu’un diagnostic vient tout changer  : trois 
d’entre eux perdront graduellement la vue. 
Après le choc, un projet germe dans l’esprit de 
leurs parents, Edith et Sébastien : avant que la 
noirceur ne s’installe, ils rempliront la mémoire 
visuelle des enfants. La famille s’embarque 
donc dans une aventure autour du monde, en 
quête de beauté. Pendant plus d’un an, la petite 
troupe explore les déserts et les jungles, les 
océans, les îles et les montagnes. Ensemble, 
ils découvriront bien plus que de jolis paysages. Ce récit revisite ce voyage 
unique sur les chemins de l’émerveillement.

« Nos enfants ne peuvent pas voir les étoiles, mais nous pouvons voir les 
étoiles dans leurs yeux. »

Édith Lemay travaille en amélioration continue et en intelligence d’affaires. Elle 
a raconté en images et en mots certains aspects du voyage de sa famille dans 
les réseaux sociaux et sur le blogue « pleinleursyeux.com ». Leur histoire fait 
l’objet d’un documentaire produit par National Geographic.

1 Quatrième de couverture.

Joyeux Noël & bonne et heureuse année !
Prenez note que la bibliothèque sera fermée les 25 et 28 
décembre 2024 ainsi que le 1er et 4 janvier 2025. Nous 
rouvrirons dès le mercredi 8 janvier 2025 selon l’horaire 
habituel !

Merci à tous ceux et celles qui ont utilisé nos services cette 
année. Vos suggestions et commentaires sont toujours les 
bienvenus !

Tous les bénévoles qui ont œuvré à la bibliothèque au cours 
de la dernière année se joignent à moi pour vous souhaiter 
« Joie, bonheur, paix et de bonnes lectures tout au long de 
l’année 2025 ! »  Au plaisir de vous revoir en grand nombre !

mailto:biblio%40saint-alexandre.ca?subject=
http://regard.csdhr.qc.ca
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ANIMAUX

Aidez‑nous dans notre 
mission auprès des 

animaux

Identifier son animal : un geste essentiel!
L'identification de votre animal de compagnie est un geste de protection essentiel pour assurer sa sécurité 
et faciliter son retour à la maison en cas de fugue. Chaque année, de nombreux animaux se retrouvent chez 
Proanima et ne sont pas identifiés. 

LA LICENCE MUNICIPALE : UN GAGE DE SÉCURITÉ
La licence municipale, sous la forme d’une médaille, est un moyen d’identification obligatoire pour tous les 
chiens et les chats de Saint‑Alexandre. La médaille comporte des informations permettant de relier l'animal à 
son propriétaire via un registre officiel. En cas de fugue, cette simple médaille peut accélérer considérablement le 
processus de retour de l’animal à son foyer, car les citoyens, tout comme les refuges ou les vétérinaires, peuvent 
facilement identifier à qui il appartient.

Si vous n’avez pas encore enregistré votre animal, il est important de le faire sans attendre. De plus, pour les 
propriétaires d’animaux déjà enregistrés, pensez à renouveler la licence avant le 1er janvier 2025 afin de maintenir 
à jour les informations. Cette démarche, souvent négligée, est pourtant essentielle pour la sécurité de votre 
compagnon.

TARIFS ET PROCÉDURE 
Pour vous procurer une licence ou pour la renouveler, vous pouvez vous connecter sur le site proanima.com

10 $ pour un chat et 20$ pour un chien stérilisé 
30$ pour un chien non stérilisé 

La micropuce : une identification permanente
La micropuce constitue une solution d’identification 
permanente. Cette petite puce électronique, insérée sous 
la peau de l’animal, contient un numéro unique qui est 
relié aux coordonnées du propriétaire. La micropuce 
ne peut pas être perdue ou retirée. En cas de fugue, 
un vétérinaire ou un refuge peut scanner l'animal pour 
obtenir instantanément les informations du propriétaire.

Le micropuçage est particulièrement recommandé, car il constitue un filet de sécurité supplémentaire. 

Pour micropucer votre animal, rendez‑vous sur proanima.com

http://proanima.com
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DÉSAMIANTAGE

DÉCONSTRUCTION

DÉMOLITION

B. FRÉGEAU et Fils inc.
402, rue Saint-Denis 

Saint-Alexandre

450 346.3487

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1946

Nous avons des équipes spécialisées pour 
effectuer des travaux tels que désamiantage, 

enlèvement de vermiculite, démolition et 
déconstruction sélective.

Nous travaillons dans les secteurs 
résidentiels, institutionnels 

et commerciaux.

RBQ : 1470-9091-33 BFREGEAU.COM

c c è s  
Immobil ier+ 

          Vous voulez  VENDRE 
Pour vendre en toute confiance  
Pour obtenir le meilleur prix pour votre propriété  
Pour un service professionnel  
Pour être bien conseillé  
 
Faites comme  Maryse, Myriam, Francine, Alain,  Réal, 
Huguette, Diane, Lucie, Yves, Émilie, Jeanne, Bernard... 
Contactez moi !  
 

 
 

 
 
 

ESTIMATION DE  A VALEUR MARCHANDE GRATUITE 
sans obligations de votre part ! 

Carole Mercier   
(514) 244-4749   
Courtier Immobilier Agrée 
Un courtier de  

chez nous! VENDU 
VENDU 

VENDU 
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https://bfregeau.com/
https://www.centris.ca/fr/courtier-immobilier~carole-mercier~acces-immobilier-plus/b2707
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CHIC BAZAR ALEXANDRIN

Vos dons sont acceptés

LE CLUB DE L’ÂGE D’OR

par Louise Bonhomme

Café-Jasettes:
Les amateurs de Scrabble et de jeux de cartes ont rendez‑vous aux 
cafés jasette les 3 et 17 décembre. Bienvenue à tous.

Location de la salle :
108 Saint‑Paul : Membre : 100 $ non membre, 125 $. 
Pour réservation, contactez Mme Louise Bonhomme 

Danse country :  
Pas de danse en décembre

Jeux de poches intérieurs : 
Tous les mardis soir à 18h30.

Brunch des Chevaliers de Colomb: 
Merci de votre participation au brunch du 27 octobre, le gagnant 
du tirage moitié‑moitié est M. Willie de Rija Guerrero, félicitation. 
A l'an prochain, le 26 octobre pour notre prochain évènement.

Train-Mexicain: 11 décembre à 13h30

Société de l'Alzheimer: à venir en 2025 
Au printemps, une conférence ouverte à tous, membres et non‑
membres, sera organisée pour nous informer sur la maladie. Cette 
conférence abordera les bonnes habitudes à adopter et les mesures 
à prendre si nous soupçonnons qu'un de nos proches en est atteint. 
Nous apprendrons également comment apporter notre aide de 
manière efficace. Les intervenants répondront à nos questions et nous 
fourniront des informations précieuses. Cet événement est gratuit.

Prêt de bâtons de marche: 
Le club de L’Âge d’Or de St‑Alexandre en collaboration avec la 
municipalité de St‑Alexandre offre des bâtons de marche en 
location sans frais aux gens de 55 et plus membres ou non 
membres; ce programme est en collaboration avec Vie‑Active qui 
veut garder les ainés le plus actifs possible.Pour vous procurer 
ces bâtons de marche svp vous adresser à la municipalité qui 
s’occuperas du prêt.(450)346‑6641

Mme Louise Bonhomme Présidente 514‑618‑5563 
Mme Gonnie Jetten 450‑347‑0174

Le C.A. du Club Âge d’Or de Saint‑Alexandre vous souhaite un 
beau temps des fêtes avec vos proches.

LA FABRIQUE EN MARCHE

par Jacqueline C. Patenaude

EST DEVENU DISCIPLESDU CHRIST PAR LE BAPTÊME
Benson Bouvier, fils de Brandon Bouvier et de Rosalie Benjamin.

ONT ÉTÉ INHUMÉS AU CIMETIÈRE SAINT-ALEXANDRE 
Claude Charbonneau, 85 ans, époux de Martine Vigeant, père de Josée 
et d'Éric; Martine Vigeant, 86 ans, épouse de feu Claude Charbonneau, 
mère de Josée et d'Éric et sœur de Jacques.

PIANO APAISANT À L'ÉGLISE ST-ALEXANDRE 
Dimanche, 1er décembre de 10h30 à 11h15 : Classique et néo‑
classique. Dimanche, 15 décembre de 10h30 à 11h15 : Airs de Noël. 
Valérie Fortin, une citoyenne du village, souhaite offrir aux gens de la 
communauté la possibilité de profiter de notre magnifique église pour 
se déposer, méditer, prier, relaxer ou réfléchir au son de sa musique au 
piano. Ces petits moments sans prétention se feront sans animation 
et sans applaudissements. Les gens sont libres d’arriver ou de quitter 
quand ils le souhaitent.  Bienvenue à tous!

Nous tenons à remercier chaleureusement tous les généreux donateurs 
pour les dons qu'ils ont faits et les personnes qui ont pris le temps de 
nous encourager. C'était une grande réussite grâce à vous. 
Nous sommes reconnaissants envers nos bénévoles dévoués pour 
cette activité, qui est hautement appréciée dans la communauté.  De 
la même manière, nous tenons à remercier chaleureusement tous 
nos précieux commanditaires qui nous soutiennent : Le Greg Bistro 
Bar, Accès cadeau, Don d'un citoyen de Saint‑Alexandre, Fabrique de 
Saint‑Alexandre, Familiprix Saint‑Alexandre,  Les Jardins alexandrins, 
Marché Gendreault, Quincaillerie ACE Saint‑Alexandre, restaurant 
L'Angeluc, Supermarché IGA Laplante, 
Les gagnants du tirage du bazar d’octobre 2024 sont: Linda Babeux, 
Diane Beaudry, Diane Bérubé, Isabelle Bombardier, Colleen Boyse, 
François Brault, Robert Breton, Berthe Cadieux, Marthe Campbell, 
Sylvie Chaput, Adriana Civardi, Nathalie Desjarlais, Diane Dubord (2), 
Carole Émard, Manon Fontaine, Francine Fournier, Michel Frégeau, 
Sylvie Gagné, Johanne Labrecque, Cindy Laroche, Ginette Laurin, 
Sylvie Lorrain, Christiane Mercier (2), Mathilde Ostiguy, Dominic 
Patenaude, Michèle Poissant, Luc Poutré, Suzanne Roy, Anne‑Marie 
Santerre, Linda Smith, Pierre St‑Germain.
Les 3 et 4 mai 2025 seront les dates du prochain bazar.  Nous 
continuons d'accepter : articles de cuisine, jouets, livres, lingerie, petits 
meubles d'appoint, outils et tout autre article de garage.
N'oubliez pas que les VÊTEMENTS ET CHAUSSURES NE SONT PAS 
ACCEPTÉS. Les fonds recueillis sont utilisés pour maintenir l'entretien 
du presbytère et de l'église.
Pour toute question, veuillez contacter Berthe Cadieux au 450‑346‑
5910, Lyne Bouthillette au 579‑362‑3287 ou Christiane Mercier au 
450‑346‑4112.

MEILLEURS VŒUX POUR LE TEMPS DES FÊTES.
DE TOUTE L’ÉQUIPE DU CHIC BAZAR ALEXANDRIN

Carte de membre :
Pour le renouvellement 
de votre carte Fadoq 
vous recevrez un avis par la 
poste, c’est à vous de faire 
parvenir le paiement et le 
renouvellement à la Fadoq.

Pour un nouveau membre, contactez Louise Bonhomme  
au 514 618‑5563 
Prix de la carte, 25 $ par an, 45$ pour 24 mois.

https://www.fadoq.ca/reseau/
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Nos produits sont certifiés en laboratoire. 
Parlez-en à votre conseiller en environnement.

520, rang Sainte-Marie, Saint-Alexandre 
450 542-0717 • lessablessurprenant@gmail.com

450 - 272 - 9973

https://sablessurprenant.com/
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R.B.Q. : 5821-1582-01

lespeinturescathy@ 
hotmail.com

Cathy L’archevêque

514 688-6881

Service principal Autres services
 y Peinture
 y Réparation  

de plâtre

 y Rénovation  
résidentielle privée

 y Conception et  
installation de plan  
de cuisine IKEA

 y Moulures
Installation de :

 y Plancher flottant
 y Tablettes, rideaux

514 943-7634

Randy Paquette
paquette_1991@hotmail.com

Soudeur-assembleur
Réparation  •  Modification

OBTENEZ UNE SOUMISSION POUR VOS TRAVAUX

· Excavation · Démolition · Ponceaux · 
Terrassement · Mur de soutènement 

· Empierrement · Chemin d’accès · autres

Alexandre Galipeau : 514-743-4051
lesexcavationsafginc@hotmail.com

RBQ : 5822-1748-01

https://www.linkedin.com/in/nathalie-audette-6b918246/?originalSubdomain=ca
mailto:lesexcavationsafg@hotmail.com


Le Flambeau  Volume 48 Numéro 10  •  DÉCEMBRE 2024 21

ESPACE FAMILLE

Rencontre aux deux semaines, les jeudis de 9h30 à 13h00 au pavillon des loisirs de Saint-Alexandre

COMPO HAUT-RICHELIEU

Un bac brun utile en automne!
Avec l’arrivée de l’automne, Compo‑Haut‑Richelieu rappelle aux citoyens qu’il est facile de se départir 
écologiquement des feuilles mortes et résidus de jardin grâce à la collecte de matières organiques.
Au cours de l’automne, déposez chaque semaine vos plans de légumes, vos feuilles et autres résidus végétaux. 
De cette façon, votre bac ne sera pas trop lourd ou trop plein pour la collecte.
La collecte par bac brun se fait toutes les semaines jusqu’en décembre. Ensuite, elle est effectuée aux deux 
semaines. Pour votre calendrier de collectes, consultez votre calendrier en ligne à compo.qc.ca/collectes.

BRUN’O passe à la fréquence d’hiver
À compter du début du mois de décembre, la collecte de matières organiques sera effectuée aux 2 semaines jusqu’à 
la fin du mois de mars. Surveillez votre calendrier de collectes pour les dates de ramassage!

L’hiver et les collectes 
• Gardez le couvercle du bac fermé pour éviter les dégâts ou l’accumulation de pluie ou de neige à l’intérieur (qui 

augmentent inutilement le poids et donc le coût).
• Prolongez la durée de vie de vos bacs en vous assurant que votre bac n’est pas enlisé au sol (boue, neige, gel).
• Poudrerie, verglas? Donnez congé à votre bac! Si vous pouvez sauter une collecte, laissez votre bac en sécurité 

loin de la route, des fossés et des équipements de déneigement.

Collectes et écocentres pendant les Fêtes
Il n’y a aucun changement à l’horaire des collectes. Assurez‑vous de placer les bacs en bordure de rue pour 7h le 
matin de la collecte, car les heures de passage peuvent différer des semaines normales. 
L’horaire des écocentres pour la période des Fêtes sera disponible en ligne en décembre à compo.qc.ca/ecocentres.

Calendrier
2025

compo.qc.ca/
collectes

http://compo.qc.ca/ecocentres
http://compo.qc.ca/collectes
http://compo.qc.ca/collectes
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VOUS AIMERIEZ PARTICIPER  
À VOTRE JOURNAL

Communiquez avec nous à :
leflambeaustalex@gmail.com

Infolettre électronique  
de la municipalité...

Êtes-vous abonné?
L’infolettre électronique est envoyée une à deux fois 
par mois. Elle est composée des actualités récentes 
publiées sur le site Web municipal ainsi que des activi-
tés et événements publiés au calendrier. Il est possible 
de s’y abonner en tout temps en cliquant sur le bouton 
d’abonnement en page d’accueil du site internet.

Si vous connaissez un concitoyen ou une concitoyenne 
qui se démarque, n’hésitez pas à nous écrire au 
leflambeaustalex@gmail.com
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         104, INDUSTRIELLE ST-ALEXANDRE J0J 1S0 TÉL : 450-346-9998 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  

POUR COMMANDER LA MEILLEURE 
 VIANDE DE BŒUF EN VILLE, 

 APPELEZ-NOUS AU 514-444-3737 OU AU  
450-346-9998 

FINANCEMENT DISPONIBLE 
$$$ 

COMPLÈTEMENT ÉLECTRIQUE 

 
         104, INDUSTRIELLE ST-ALEXANDRE J0J 1S0 TÉL : 450-346-9998 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  

POUR COMMANDER LA MEILLEURE 
 VIANDE DE BŒUF EN VILLE, 

 APPELEZ-NOUS AU 514-444-3737 OU AU  
450-346-9998 

FINANCEMENT DISPONIBLE 
$$$ 

COMPLÈTEMENT ÉLECTRIQUE 


